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les entreprises ne forment
pas assez leurs travailleurs

ne punit plus les contrevenants.
<tIes entreprises infonnent trop peu

leurs travailleurs des fonnations dont
ilspourraient bénéfider», constate Oli-
vier Marcq, directeur d'Acerta

JEAN-PAUL BOMBAERTS Consult. Idéalement selon lui,
«chaque société devrait détenniner un

Commençons par la mauvaise nou- budget de fonnatiol1 et le communi-
velle. D'une enquête réalisée auprès quer à l'ensemble des travailleurs)l.
de 2.000 travailleurs par Acerta, so- , .
ciété spécialisée en service RH,ilres- . PreCisons que le terme ~<forma-
sort que le travailleur belge suit peu hon" englobe tant les cour~ mte~es
de formations dans le cadre de son que les cours externes, malS aussI le
contrat de travail. Près d'un tiers mentorat de nouvea1;1xt~avail1eur~,
(31%) n'ont suivi aucune formation le.ssta~es ou les explicatlOn~ ad~-
au cours de l'année écoulée. Un pro- ~stratives. Chaque.entrep?se dOIt
blème plus aigu encore en Wallonie declarer dan;~ s?~ bIlan ~oclal com-
(38%) qu'en Flandre (27%) ou à me~tellear~alise~esl,g%.D~ns~on
Bruxelles (2g%). projet d~ l?lfelatl~ au tra~aII.falsa-

L'autre extrême existe certes ble, le ffiilllstre de 1EmplOI Kris Pee-
aussi, puisque 11%des personnes ters (C~&V) souhaite pour sa part
sondées ont bénéficié de plus de 5 c?nVertlr ce 1,9%de la masse .sala-
formations aux frais de l'employeur nale en u~ nombre concre~ de ~ours
au cours de l'année par travaIlleur par an qUI dOIvent

. être consacrés à des formations et
Le critère de 1,9% que le travailleurpOllITait imposer à
Globalement cependant, l'effort de son employeur. Reste à voir si le vice-
formation est insuffisant. Les entre- premier parviendra à convaincre le
prises sont tenues de consacrer 1,9% banc patronaL ..
de leur masse salariale à la forma-
tion de leur personnel. Cette obliga-
tion légale date de 2005 et n'a pas
toujours été suivie d'effet dans cer-
tains secteurs. La loi prévoit des
sanctions financières collectives
pour les secteurs qui ne remplissent
pas leurs obligations en la matière.
Ces sanctions ont toutefois été inva-
lidées par la Cour constitIttionnelle
en 2015, de sorte que dorénavant, on

D'après une enquête d~certa,
un tiers des travailleurs n'a
bénéficié d'aucune formation
au cours de l'année écoulée.

Les seniors à l'honneur
Passons à présent à la bonne nou-
velle. L'enquête Acerta montre que
les employeurs, contrairement aux
idées reçues, investissent bel et bien
dans la fomlation de leur personnel
âgé.

L'ancienneté et l'âge ne semblent
en effet pas jouer un rôle détermi-
nant dans l'accès aux formations.
«Les employeurs ont manifest('ment

compris que les travailleurs âgés ont
égalem('n t besoin de fomWtÎons dans
le cadre de l'employabilité durable)), se
félicite Olivier Marcq. (Œnoutre, plus
un travailleur est âgé ouplus ilprésente
d'andenneté, plus il est apte à détenni-
ner quelle fonnation il souhaite suivre.»

Signalons enfin l'essor du télé-ap-
prentissage. Alors que le télétravail
ne cesse de gagner en popularité,
17%des personnes sondées optent

pour un recyclage en ligne et 9%
pour les «webinairesll, les séminaires
en ligne.

«Chaque entreprise
devrait communiquer
son budget formation
aux travailleurs.»
OLIVIER MARCQ

DIRECTEUR ACERTA CONSULT

NOMBRE DE FORMATIONS
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Source: Enquête Acerta auprès de 2.000travailleurs
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